ARRETE n° 1698 PR du 8 avril 2011 portant nomination de M. Jean Faatau en qualité de directeur de cabinet auprès du Président de la Polynésie française.
(JOPF du 8 avril 2011, n° 21 NS, p. 765)

Modifié par :

-
Arrêté n° 1709 PR du 13 avril 2011 ; JOPF du 14 avril 2011, n° 22 NS, p. 777
Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 14-2011 APF/SG du 1er avril 2011 déclarant élu Président de la Polynésie française M. Oscar Manutahi Temaru ;

Vu la délibération n° 95-129 AT du 24 août 1995 modifiée portant création de cabinets auprès du Président et des membres du gouvernement, et fixant les conditions de recrutement, de rémunération et le régime indemnitaire des membres de cabinets et ses textes d’application,

Arrête :

Article 1er.— M. Jean Faatau est nommé en qualité de directeur de cabinet (supprimé, Ar n° 1698 PR du 8/04/2011, art. 1er) auprès du Président de la Polynésie française.

Art. 2.— L’arrêté n° 1661 PR du 1er avril 2011 est abrogé.

Art. 3.— Le présent arrêté sera notifié à l’intéressé et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 8 avril 2011.


Oscar Manutahi TEMARU.

